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Raison de l'omission 

(telle que décrite dans le 

rapport)

Explication narrative de la raison de l'omission Plan d'amélioration
Année prévue pour 

présenter l'information 

Présentation résumée de la démarche générale de l'entité sur la prise en compte des critères environnementaux, sociaux et 

de qualité de gouvernance, et notamment dans la politique et stratégie d'investissement
Information présentée

Page 5 : 

DEMARCHE ESG DE L’ENTITE 

Contenu, fréquence et moyens utilisés pour informer les souscripteurs, affiliés, cotisants, allocataires ou clients sur les 

critères relatifs aux objectifs ESG pris en compte 
Information présentée

Page 6 :

Partie A
Liste des produits financiers mentionnés en vertu de l'article 8 et 9 du Règlement Disclosure (SFDR) (respectivement, produits 

qui promeuvent des caractéristiques environnementales et/ou sociales et produits qui ont pour objectif l'investissement 

durable) 

Information présentée
Page 26 : 

Partie I.

Adhésion de l'entité, ou de certains produits financiers, à une charte, un code, une initiative ou obtention d'un label sur la 

prise en compte de critères ESG ainsi qu'une description sommaire de ceux-ci, en cohérence avec le d) du 2 de l'article 4 du 

Règlement Disclosure (SFDR)

Information présentée
Page 7 :

Partie A

Description des ressources financières, humaines et techniques dédiées à la prise en compte des critères ESG dans la 

stratégie d'investissement en les rapportant aux encours totaux gérés ou detenus par l'entité. La description inclut tout ou 

partie des incateurs : part, en pourcentage, des équivalents temps plein correspondants; part, en pourcentage, et montant, 

en euros, des budgets consacrés aux données ESG; montant des investissements dans la recherche; recours à des prestataires 

externes et fournisseurs de données 

Information présentée

Page 8 : 

Partie B. 

DESCRIPTION DES RESSOURCES 

FINANCIÈRES, HUMAINES ET TECHNIQUES 

DÉDIÉES À LA PRISE EN COMPTE DES 

CRITÈRES ESG

Actions menées en vue de renforcement des capacités internes de l'entité. La description inclut tout ou partie des 

informations relatives aux formations, à la stratégie de communication, au développement de produits financiers et services 

associés à ces actions

Information présentée

Page 9 : 

Partie B. 

ACTIONS MENÉES EN VUE D’UN 

RENFORCEMENT DES CAPACITÉS 

INTERNES DE L’ENTITÉ  

Connaissances, compétences et expérience des instances de gouvernance, notamment des organes d'administration, de 

surveillance et de direction, en matière de prise de décision relatives à l'intégration des critères ESG dans la politique et la 

stratégie d'investissement de l'entité et des entités que cette dernière contrôle le cas échéant. L'information peut 

notamment porter sur le niveau de supervision et le processus associé, la restitution des résultats, et les compétences 

Information présentée

Page 10 : 

Partie C. 

Informations relatives à la démarche de 

prise en compte des critères ESG  au 

niveau de la gouvernance de l'entité

Inclusion, conformément à l'article 5 du règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 

2019, dans les politiques de rémunération des informations sur la manière dont ces politiques sont adaptées à l'intégration 

des risques en matière de durabilité, comprenant des précisions sur les critères d'adossement de la politique de 

rémunération à des indicateurs de performance 

Information présentée

Page 12 :

Partie C. 

INTEGRATION DES CRITERES ESG DANS LA 

POLITIQUE DE REMUNERATION DE 

L’ENTITE 

Intégration des critères ESG dans le règlement interne du conseil d'administration ou de surveillance de l'entité Information présentée

Page 10 :  

Partie C. Informations relatives à la 

démarche de prise en compte des critères 

ESG au niveau de la gouvernance de 

l'entité

Périmètre des entreprises concernées par la stratégie d'engagement Information présentée
Page 13 : 

Stratégie d’engagement

Présentation de la politique de vote et bilan Information présentée

Page 13 : 

Partie G. Stratégie d’engagement 

ET 

Page 40

Partie M. Politique d’engagement

Bilan de la stratégie d'engagement mise en œuvre, qui peut notamment inclure la part des entreprises avec laquelle l'entité a 

initié un dialogue, les thématiques couvertes et les actions de suivi de cette stratégie
Information présentée

Pages 13-17 : 

Partie G. Stratégie d’engagement 

Bilan de la politique de vote, en particulier relatif aux dépôts et votes en assemblée générale de résolutions sur les enjeux 

environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance
Information présentée

Pages 13-17 : 

Partie G. Stratégie d’engagement 

Décisions prises en matière de stratégie d'investissement, notamment en matière de désengagement sectoriel Information présentée

Page 18

Partie E : Stratégie de désengagement 

sectorielle
Note : Dans le cas où l'entité publie un rapport spécifique relatif à sa politique d'engagement actionnarial, ces informations 

peuvent y être incorporées en faisant référence au présent article
Information présentée https://www.homacapital.fr/wp-content/uploads/2026/03/2025-RAPPORT-DE-VOTE-20251231-1.pdf

Part des encours concernant les activités en conformité avec les critères d'examen technique définis au sein des actes 

délégués relatifs aux articles 10 à 15 du règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur 

l'établissement d'un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088, 

conformément à l'acte délégué adopté en vertu de l'article 8 de ce règlement

Information présentée
P19-20

Partie E

Part des encours exposés dans le secteur des combustibles fossiles, au sens de l'acte délégué en vertu de l'article 4  du 

Règlement Disclosure (SFDR)

ATTENTION : pour les SGP immobilières il s'agit de la publication de l'indicateur "Exposition à des combustibles fossiles via 

des actifs immobiliers" de l'annexe 1 des RTS SFDR qui consiste en la "Part d’investissement dans des actifs immobiliers 

utilisés pour l’extraction, le stockage, le transport ou la production de combustibles fossiles"

Information présentée
P21

Partie E

Parties et les pages du rapport traitant du sujet

Si l'information n'est pas présentée : explication narrative des raisons de l'omission avec présentation du plan d'amélioration

Lien internet URL permettant d'accéder au rapport : 

Référence dans l'article D. 533-16-1 du code monétaire et financier

Annexe E - Table de correspondance avec les dispositions de l'article D. 533-16-1 du code monétaire et financier incluant les éventuels plans d'amélioration visés au 9° du III de l'article D. 533-16-1 du CMF
- Lorsque l'information prévue par le décret 29LEC n'est pas présente au sein du rapport, la section d'explication des raisons d'omission et de  présentation du plan d'amélioration est exigée dans les deux cas de figure suivants "Présence d'explication(s) sur l'absence d'informations" et "Information absente sans explication"

1° : Démarche générale de l'entité

2° : Moyens internes déployés par l'entité 

Information prévue par le décret 2021-663 Information présente dans le rapport ? 

3° : Démarche de prise en comptes des critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance au niveau de la gouvernance de l'entité 

4° : Stratégie d'engagement auprès des émetteurs ou vis-à-vis des sociétés de gestion ainsi que sur sa mise en œuvre 

ATTENTION : Certaines exigences de cette section 4° ne s'appliquent pas à toutes les activités (ex : absence de politique de vote pour les SGP de fonds 

immobiliers), pour ces exigences nous vous remercions de : 

1- Sélectionner la réponse "Information non pertinente" dans la colonne "Information présente dans le rapport ?" 

2- Et justifier cette non pertinence dans la colonne "Explication narrative"

5° : Taxonomie européenne et combustibles fossiles 
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Un objectif quantitatif à horizon 2030, revu tous les cinq ans jusqu'à horizon 2050. La révision de cet objectif doit s'effectuer 

au plus tard cinq ans avant son échéance. L'objectif comprend les émissions de gaz à effet de serre directes et indirectes en 

valeur absolue ou valeur d'intensité par rapport à un scénario de référence et une année de référence. Il peut être exprimé 

par la mesure de l'augmentation de température implicite ou par le volume d'émissions de gaz à effet de serre

présence d'explication(s) sur l'absence 

d'information
Information non 

pertinente pour 

l'entité

A fin 2025, HOMA CAPITAL n’avait pas 

défini de stratégie d’alignement avec les 

objectifs de long terme liés à la biodiversité.

Néanmoins, HOMA CAPITAL en application 

de l’Article 4 du Règlement SFDR suit les 

PAI relatifs à la biodiversité. Réflexion en cours en 2026 2027/2028

Lorsque l'entité utilise une méthodologie interne, des éléments sont présentés sur celle-ci pour évaluer l'alignement de la 

stratégie d'investissement avec l'Accord de Paris ou la stratégie nationale bas-carbone. 

Les éléments attendus concernent à minima l'ensemble des exigences listées du III.6° b) i) au III.6° b) x) du décret 29LEC. 

présence d'explication(s) sur l'absence 

d'information
Information non 

pertinente pour 

l'entité

A fin 2025, HOMA CAPITAL n’avait pas 

défini de stratégie d’alignement avec les 

objectifs de long terme liés à la biodiversité.

Néanmoins, HOMA CAPITAL en application 

de l’Article 4 du Règlement SFDR suit les 

PAI relatifs à la biodiversité. Réflexion en cours en 2026 2027/2028

Une quantification des résultats à l'aide d'au moins un indicateur
présence d'explication(s) sur l'absence 

d'information
Information non 

pertinente pour 

l'entité

A fin 2025, HOMA CAPITAL n’avait pas 

défini de stratégie d’alignement avec les 

objectifs de long terme liés à la biodiversité.

Néanmoins, HOMA CAPITAL en application 

de l’Article 4 du Règlement SFDR suit les 

PAI relatifs à la biodiversité. Réflexion en cours en 2026 2027/2028

Pour les entités gérant des fonds indiciels, l'information sur l'utilisation des indices de référence “ transition climatique ” et “ 

Accord de Paris ” de l'Union définis par le règlement (UE) 2019/2089 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 

2019

ATTENTION : pour les SGP ne gérant aucun fonds indiciel, nous vous remercions de : 

1- Sélectionner la réponse "Information non pertinente" dans la colonne "Information présente dans le rapport ?" 

2- Et justifier cette non pertinence dans la colonne "Explication narrative"

présence d'explication(s) sur l'absence 

d'information Information non 

pertinente pour 

l'entité Pas de fonds indiciel

Le rôle et l'usage de l'évaluation dans la stratégie d'investissement, et notamment la complémentarité entre la méthodologie 

d'évaluation retenue et les autres indicateurs sur les critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance utilisés 

plus largement dans la stratégie d'investissement

présence d'explication(s) sur l'absence 

d'information

Information non 

pertinente pour 

l'entité

Les changements intervenus au sein de la stratégie d'investissement en lien avec la stratégie d'alignement avec l'Accord de 

Paris, et politique mise en place en vue d'une sortie progressive du charbon et hydrocarbures non-conventionnels en 

précisant le calendrier de sortie retenu et la part des encours totaux gérés ou détenus par l'entité couverte par ces politiques 

Information présentée
Page 23

Partie F

Les éventuelles actions de suivi des résultats et des changements intervenus Information présentée
Page 23

Partie F

La fréquence de l'évaluation, les dates prévisionnelles de mise à jour et les facteurs d'évolution pertinents retenus information absente sans explication
Page 23

Partie F
Information non 

pertinente pour 

l'entité

Politique d'exclusion et liste des exclusions 

revue annuellement au minimum, hors 

exclusions liées à des controverses, 

décidées lors des Comité Stratégiques ESG

Mesure du respect des objectifs figurant dans la Convention sur la diversité biologique adoptée en 1992 

Cette exigence s'applique bien à l'ensemble des SGP quelle que soit leur activité (ex : SGP immobilière)

présence d'explication(s) sur l'absence 

d'information

P25

Partie G
Information non 

pertinente pour 

l'entité

A fin 2025, HOMA CAPITAL n’avait pas 

défini de stratégie d’alignement avec les 

objectifs de long terme liés à la biodiversité.

Néanmoins, HOMA CAPITAL en application 

de l’Article 4 du Règlement SFDR suit les 

PAI relatifs à la biodiversité. Réflexion en cours en 2026 2027/2028
Analyse de contribution à la réduction des principales pressions et impacts sur la biodiversité définis par la Plateforme 

intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques 

La mention de l'appui sur un indicateur d'empreinte biodiversité et, le cas échéant, la manière dont cet indicateur permet de 

mesurer le respect des objectifs internationaux liés à la biodiversité 

Processus d'identification, d'évaluation, de priorisation et de gestion des risques liés à la prise en compte des critères ESG, la 

manière dont les risques sont intégrés au cadre conventionnel de gestion des risques de l'entité, et la manière dont ce 

processus répond aux recommandations des autorités européennes de surveillance du système européen de surveillance 

financière

Information présentée

Page 25

Partie H :  Démarche de prise en compte 

des critères ESG dans la gestion des 

risques 
Description des principaux risques ESG pris en compte et analysés. Cette description comprend pour chacun des risques :

- une caractérisation (notamment caractère actuel ou émergent, endogène ou exogène à l'entité, occurrence, intensité et 

horizon de temps)

- une segmentation (selon la typologie : risque physique, risque de transition et risque de contentieux ou de responsabilité 

liés aux facteurs environnementaux)

- une analyse descriptive associée à chaque principal risque

- une indication des secteurs économiques et zones géographiques concernés par ces risques, de leur caractère récurrent ou 

ponctuel et leur éventuelle pondération 

- et une explicitation des critères utilisés pour sélectionner les principaux risques

Information partiellement  présentée

Page 25

Partie H :  Démarche de prise en compte 

des critères ESG dans la gestion des 

risques 

Une indication de la fréquence de la revue du cadre de gestion des risques Information présentée

Page 25

Partie H :  Démarche de prise en compte 

des critères ESG dans la gestion des 

risques 

information partiellement présente
Un plan d'action visant à réduire l'exposition de l'entité aux principaux risques en matière environnementale, sociale et de 

qualité de gouvernance pris en compte
information absente sans explication

Une estimation quantitative de l'impact financier des principaux risques ESG identifiés et de la proportion des actifs exposés, 

et l'horizon de temps associé à ces impacts au niveau de l'entité et des actifs concernés, comprenant l'impact sur la 

valorisation du portefeuille. Dans le cas où une déclaration d'ordre qualitatif est publiée, l'entité décrit les difficultés 

rencontrées et les mesures envisagées pour apprécier quantitativement l'impact financier de ces risques

Information présentée
Page 31-39

Partie K et L. description des indicateurs

Une indication de l'évolution des choix méthodologiques et des résultats

8° : Démarche de prise en compte des critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance dans la gestion des risques. En cohérence avec 

l'article 3 du règlement (UE) 2019/2088 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019, la publication d'informations sur la prise en compte des 

critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance dans la gestion des risques comprend notamment les risques physiques, de transition et 

de responsabilité liés au changement climatique et à la biodiversité et, en particulier 

La publication des différentes informations doit respecter les exigences du 8bis de l'article D-533-16-1 du CMF

6° : Publication de la stratégie d'alignement de l'acteur avec les objectifs des articles 2 et 4 l'Accord de Paris relatifs à l'atténuation des émissions de gaz à 

effet de serre et, le cas échéant, pour les produits financiers dont les investissements sous-jacents sont entièrement réalisés sur le territoire français, sa 

stratégie nationale bas-carbone mentionnée à l'article L. 222-1 B du code de l'environnement. Cette stratégie doit contenir les éléments suivants :

ATTENTION : Cette section est obligatoire, le choix réside dans la sélection de l'indicateur associé à l'objectif d'alignement à l'Accord de Paris ou la stratégie 

nationale bas carbone (température implicite ou volume d'émissions de gaz à effet de serre)  

7° : Stratégie d'alignement avec les objectifs de long terme liés à la biodiversité. L'entité fournit une stratégie d'alignement avec les objectifs de long terme 

liés à la biodiversité, en précisant le périmètre de la chaîne de valeur retenu, qui comprend des objectifs fixés à horizon 2030, puis tous les cinq ans, sur les 

éléments suivants
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